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Voile d’Or 

23 juillet 2011 

Instructions de course  

 
1 Lieu et date 

La Régate de la Voile d’Or 2011 du CVC se déroulera le 23 juillet 2011 sur le lac de Neuchâtel. 
 
2  Organisateur 

Cercle de la Voile de Chevroux, «Les Flibustiers», CH-1545 Chevroux 
 Président du Comité d’organisation  

Jean-François Pradervand • Rue du Lac 3, 1545 Chevroux, 
Tél.: +41 (0) 79 670 64 57, president@cvc-flibustier.ch 

 
3  Règles en vigueur 

Les règles de course à la voile RCV 2009-2012. 
Le règlement du championnat FVLJ 2011. 
L’avis de course du championnat FVLJ 2011 publié dans la Revue Régate 2011. 
L’avis et les instructions de course du CVC. 
Les règles régissant la navigation sur le lac de Neuchâtel. 

 
4  Bateaux admis 

La régate est ouverte à tous les monocoques et multicoques munis du bandeau de couleur fixé 
au pataras. 

 
5 Inscriptions, briefing, départ et fin de la régate 

 Les concurrents peuvent s’inscrire le samedi 23 juillet 2011 de 8 h à 10 h dans la cantine 
communale à l’aide du formulaire mis à disposition. 

  Les concurrents seront à disposition du Comité de course (CC) pour un briefing samedi à 10 h de-
vant le Club-House. 

 Le départ de la régate sera donné à 11 h (mono) et 11 h 30 (multi). 
 La clôture est fixée au samedi 23 juillet 2011 à 20 h. 

 

6 Finance 

 Une finance d’inscription de CHF 40.- est perçue pour cette régate. 
 

7 Publicité 

La régate est une manifestation de catégo-
rie C conformément à l’annexe G des RCV. 
Les voiliers portant de la publicité person-
nelle doivent fournir la preuve (copie) que la 
demande a été faite auprès de la FSV-
USY. 

 
 

Nous vous rendons attentifs à la « Régulation » 20 
(Annexe 1 des RCV de  

l’ISAF concernant la publicité). 
Le CVC s’autorise à poursuivre les contrevenants. 

 

8 Abandons 

Un bateau qui abandonne doit obligatoirement en informer le comité de course ou le secrétariat 
de régate le plus rapidement possible au numéro de téléphone suivant: 

079 637 94 04 

mailto:president@cvc-flibustier.ch
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9 Parcours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 Classement 

Un classement par classes FVLJ en temps compensé ainsi qu’un classement général en temps 
absolu seront établis. 

 
10 Remise des prix et challenges 

Remise des prix : samedi 23 juillet 2011  22 h devant la cantine communale 

1er  temps réel monocoque La Voile d'Or 
1er  temps réel  La barre à roue baromètre 
1er de la série la plus nombreuse La manille 

 

 
12 Sécurité 

Le port du gilet est obligatoire par avis de coup de vent, par bft 4 établi et/ou lorsque le pavillon 
Y est hissé au mât de Start et sur les bateaux de sécurité. 
Il appartient à chaque concurrent de décider, sous sa seule responsabilité, de prendre le départ 
ou de rester en course. 
Chaque concurrent court sous sa propre responsabilité. Le club organisateur décline toute res-
ponsabilité en cas d’accident survenant à des participants ou à des tiers. Tout propriétaire de 
yacht engagé doit posséder une assurance RC. 
 

13 Remarques particulières 

Le CC porte votre attention sur les articles 15, 16, 17, 18 et 19 des instructions de course de la 
FVLJ (Edition 2011). 

15 Equipement des voiliers 18 Responsabilité Assurance 
16 Gilet de sauvetage 19 Disposition finale 
17 Eclairage   
D'autre part, le Comité de course ouvrira une procédure auprès du Comité de réclamation 
contre tout participant faisant manifestement violation à une règle, aux bonnes manières ou à la 
sportivité (art. 69.1 RCV 2009). 
 

14 Cantine / Restauration 

Durant toute la manifestation, à la cantine communale, vous trouverez des boissons fraîches, 
des sandwichs, des poulets à la broche, des grillades à consommer sur place ou à emporter. 
 

Bonne régate 
Le Comité d’organisation de la Voile d’Or 2011 

Bateau du CC 

CC 

Mât de  
START 

Port de 
Chevroux 

banc de 
sable 

Bouée ORANGE 

 
Bouée de dégagement 
ORANGE pour l’Arrivée  


